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Collectivité : Saint Etienne Métropole 
Communauté d’agglomération 

Département : La Loire (42) 
Population : 395 788 habitants 

Visite effectuée le 16 septembre 2013,  
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Caroline OGIER,  
Responsable BV Ondaine - Lizeron 
c.ogier@agglo-st-etienne.fr 
04 77 10 13 20 

Objectifs et « idées phares » de la collectivité 
 

Le principal objectif de Saint-Etienne Métropole en matière de gestion des eaux pluviales est de réduire les 
problèmes d’inondation par ruissellement en milieu urbain.  

De nombreuses études ont été menées sur la caractérisation hydraulique et hydrologique du territoire afin 
de définir les priorités d’actions et d’orienter au mieux les programmes de travaux. 

En complément de ces études ponctuelles, l’agglomération a initié en 2011 une vaste étude visant à définir 
les enjeux en matière de gestion des eaux pluviales sur l’ensemble de son territoire et à formaliser des 
prescriptions adaptées à ces enjeux. Cette étude, confiée à SEPIA Conseils, s’est concrétisée par 
l’organisation de groupes de travail avec des élus et des techniciens, qui ont permis de faire partager à 
l’ensemble des communes de l’agglomération les principes de la gestion alternative au tout-tuyau et de leur 
proposer des outils d’aide à la décision (cartographie, outil de dimensionnement, premières propositions en 
matière de débits de fuite et de période de retour), adaptés aux conditions de chaque commune 
(topographie, géologie, hydrographie, fonctionnement du réseau...). 

Pour conforter la démarche, l’agglomération va se doter en 2014 d’un zonage pluvial sur l’ensemble de son 
territoire. Ce zonage permettra de renforcer la portée réglementaire des préconisations de l’agglomération 
en matière de gestion intégrée des eaux pluviales et d’intégrer un niveau d’exigence ambitieux et 
homogène sur l’agglomération, malgré la disparité des PLU communaux. 

Historique 
La communauté d’agglomération de Saint-Etienne Métropole a été créée en 1995. 
Elle regroupe aujourd’hui 45 communes, dont 22 se situent sur le bassin versant 
Loire-Bretagne, représentant une population totale de près de 400 000 habitants. 

L’agglomération possède la compétence Rivières depuis 2005 et a récupéré en 2011 
les compétences assainissement et gestion du pluvial.  

Historiquement, la gestion du pluvial a largement été portée par la ville de Saint-
Etienne, compte tenu des enjeux importants sur le territoire (inondations 
récurrentes dans les quartiers situés en contrebas des flancs des collines caracté-
ristiques de la ville). Ainsi, la ville s’est dotée en 2003 d’un schéma directeur 
d’assainissement, intégrant un zonage pluvial. Ce schéma a permis d’initier la 
réalisation d’importants programmes de travaux sur le pluvial portés par la ville de 
Saint-Etienne. Compte tenu des difficultés d’infiltration, de la proximité de la 
nappe phréatique et des espaces limités en centre-ville, il est apparu indispensable 
d’être performant et innovant, particulièrement dans les zones urbaines denses. 

L’agglomération poursuit aujourd’hui cette dynamique volontaire. Si les opérations 
exemplaires se concentrent pour le moment sur la ville de Saint Etienne, la prise 
de compétence pluviale par l’agglomération depuis 2011 devrait permettre une 
extension de la démarche aux communes environnantes. 
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  Les leviers mis en œuvre 

Type d’aménagement Maître d’ouvrage 
Date de  

réalisation 

Parc François Mitterrand : noues de collecte et fossés de stockage  Ville de Saint-Etienne 2011 

Le quartier de la Marandinière : noues paysagères avec tranchées drainantes végétalisées Ville de Saint-Etienne 2012 

Le Zénith - parking, toiture et parvis : tranchées drainantes végétalisée - revêtement poreux  Saint-Etienne Métropole 2007 

Le quartier de la Métare :  bassin de stockage végétalisée, décaissement de talus. Saint-Etienne Métropole 2012 

Mobiliser les bonnes volontés 
 

Pour les services techniques, la mise en œuvre d’une 
gestion intégrée des eaux pluviales nécessite de 
relever plusieurs défis: faire partager la connaissance 
sur les techniques alternatives et sur la façon de les 
mettre en œuvre et engager le temps et l’énergie 
nécessaires pour changer les habitudes. Ainsi, sur 
l’agglomération de Saint-Etienne, les services techni-
ques ont eu une forte volonté d’informer et de 
convaincre les élus. Des études ont été engagées pour 
présenter des arguments solides, des supports de 
communication techniques ou pédagogiques ont été 
diffusés, et des groupes de travail avec des élus ont 
été organisés.  

Par ailleurs, la collectivité a la chance de voir sa 
politique relayée et appuyée par l’Etablissement 
Public d’Aménagement de Saint-Etienne (EPASE) qui 
est très moteur, novateur depuis des années et com-
munique à grande échelle. Pour chaque quartier 
faisant l’objet d’un réaménagement, la gestion des 
eaux pluviales est réfléchie en amont, et des techni-
ques adaptées sont mises en place. Les échanges et 
les retours d’expérience entre les services techniques 
leur permettent d’évoluer, de se perfectionner et de 
créer une dynamique positive. 

Mutualiser pour mieux maîtriser 
 

La restructuration du service et la prise des compé-
tences assainissement en 2011 ont permis à l’agglo-
mération de mieux maîtriser la connaissance techni-
que sur la gestion des eaux pluviales.  

Les services techniques sont de plus en plus souvent 
sollicités par les communes qui ont été sensibilisées 
pour l’instruction des permis de construire d’opéra-
tions de grande taille pour lesquelles la gestion des 
eaux pluviales est cruciale et complexe.  

 

Rester pragmatique 
 

Le contrôle de l’ensemble des aménagements sur des 
parcelles de particuliers reste très difficile à mener 
compte tenu de l’échelle de l’agglomération. Le 
retour d’expérience montre que pour les parcelles de 
moins de 1500 m², les préconisations de faibles 
débits de fuite sur les ouvrages de gestion des eaux 
pluviales sont difficilement réalisables. Ainsi, les 
services techniques ont choisi de préconiser un rejet 
à 2 l/s pour les petites parcelles. 

Pour les projets dont la taille est inférieure à 1 ha, 
les services techniques joignent une note de doctrine 
sur la gestion des eaux pluviales lors de la demande 
de permis de construire. Au-delà d’une superficie  
d’1 ha, les services demandent un document détail-
lant les solutions proposées en matière de gestion des 
eaux pluviales et fournissent un formulaire technique 
d’aide au dimensionnement des ouvrages. 

Les fruits de la communication 
 
L’agglomération poursuit sa politique de communica-
tion, notamment par des notices techniques sur les 
techniques alternatives auprès des maîtres d’œuvre 
et des communes. La sensibilisation des élus a notam-
ment permis de faire accepter que, dans le zonage 
pluvial global, les pluies à prendre en compte pour le 
dimensionnements des ouvrages soient cinquantenna-
les en milieu urbain, contre un objectif trentennal 
fixé par l’Instruction Technique de 77. 



LE
S 
R
É
A
LI
SA

T
IO

N
S 

Parc François Mitterrand : des noues de collecte et 
des fossés de stockage  
La ville de Saint Etienne a inauguré en 2011 le Parc François 
Mitterrand en lieu et place du parking de la plaine Achille. Ce parc 
appartient à la ville, qui en assure la gestion. Ce nouveau poumon 
vert ville relie le Zénith au boulevard Jules Janin. Avant les 
aménagements, le site comprenait essentiellement des espaces 
anciennement dédiés à des activités industrielles et reconvertis en 
parkings, des espaces délaissés et artificialisés, ainsi que des 
équipements publics divers, construits dans les années 1960. 

L’eau et sa gestion : 
La gestion des eaux pluviales a été améliorée par la création de 
fossés et le stockage des eaux pluviales se fait dans des noues lors 
de précipitations importantes. Les fossés sont plantés de végétaux 
hygrophiles situés à proximité. La capacité ainsi constituée est de 
750 m3. 

Des sols enherbés peu coûteux et faciles à entretenir : 
Les sols sont revêtus de « stabilisé fertile » (revêtement composé 
d’une couche de bitume concassé + terre végétale + semis de 
graminées et de légumineuses). C’est un choix pratique, économe et 
écologique : les semis choisis consomment peu d’eau et sont 
résistants. Ce type de sol tolère les charges lourdes et est 
suffisamment portant pour éviter la formation d’ornières et de boue 
lors de passages répétés. 

Une gestion différenciée et durable des espaces verts : 
Saint-Etienne a fait le choix pour ce projet, comme pour le reste 
de la ville, d’une gestion « zéro phyto » adaptée à l’usage du site 
ainsi qu’au climat et au milieu naturel présent. Il a aussi été conçu 
comme un site  expérimental « zéro arrosage » (aucun dispositif 
d’arrosage n’est prévu sur le site) et « sans sel » : pas d’utilisation 
de sel de déneigement en hiver. 

Une fiche de présentation est disponible sur le site internet  
www.rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr 

Source : Zoomdici.fr  

Source : Sepia Conseils  

Source : © Nicolas Robin / EPASE  

(Coupes de détail de conception des caniveaux drainant) 
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Saint-Etienne Métropole a confié au groupement 
Foster/Devisgnes/Thales/Safege la conception et la 
réalisation du Zénith qui a été finalisé en 2007. 

En juin 2009, cette opération a fait l’objet d’une 
présentation au GRAIE dans le cadre d’une 
conférence sur le thème « Aménagement durable et 
eaux pluviales ». Le système d’assainissement pluvial 
gère 1 ha de toiture, 1 ha de parvis, et 5 ha de 
parking paysagé soit 1500 places de stationnements. 

Une contrainte hydrogéologique forte : 
L’infiltration a été évitée autant que possible en 
raison de la faible profondeur de la nappe profondeur 
et de sa communication avec les puits et galeries 
minières. Cet héritage industriel de Saint-Etienne 
impose pour cette zone en fond de vallée un 

rabattement de nappe afin d’éviter des remontées d’eau polluée. Cet équilibre difficilement maintenu 
artificiellement ne doit pas être perturbé par de trop importantes venues d’eau. 

Rejet à débit limité au milieu naturel : 
La gestion des eaux pluviales est assurée par le biais de techniques alternatives d’assainissement telles que les 
chaussées poreuses et les tranchées drainantes. Ces ouvrages ont été étanchéifiés en fond afin d’éviter 
l’infiltration. Toutes les eaux collectées sont rejetées jusqu’au cours d’eau l’Isérable à débit régulé. 

Le Zénith et son complexe : 
une gestion à la parcelle totalement maîtrisée  

Source : Sepia Conseils  

Le quartier de la Marandinière :  
Des noues paysagères pour réhabiliter la rue Sisley  

La ville de Saint-Etienne a porté la 
réhabilitation complète de la rue Alfred 
Sisley  en termes de tracé et 
d’assainissement dans le cadre de la 
rénovation urbaine des quartiers sud-
est de Saint-Etienne. 

 

Réduire les vitesses et les volumes 
Situé à flancs de colline, ce secteur  participait en partie aux forts écoulements du bassin versant. La collecte 
des eaux de pluie a été gérée de façon intégrée pour la rue, comme pour les bâtiments et les espaces publics. 
Les eaux pluviales collectées sur la chaussée s’évacuent gravitairement vers des noues de stockage équipée de 
tranchées drainantes qui se rejettent au réseau public à débit limité. 

 

Améliorer le cadre de vie 
Comme pour le parc F. Mitterrand, les noues ont été 
végétalisées avec des plantes hygrophiles qui ont une plus
-value paysagère indéniable.  

Si la nécessité d’un entretien soigné peut être considérée 
comme une contrainte a priori, elle a été compensée 
financièrement par l’économie de la réalisation d’un 
réseau enterré.  

De plus, les racines et les rhizomes des végétaux assurent 
l’aération du sol et permettent de limiter le colmatage 
des orifices d’évacuation. Ils permettent aussi le 
développement d’une faune bactérienne susceptible de 
traiter les apports de polluants issus du lessivage des 
voiries. 
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Situé sur les hauteurs de la ville de Saint Etienne, le 
quartier de la Métare présentait une importante 
contrainte pour la gestion de ses eaux pluviales : des 
pentes naturelles très marquées.  

Pour répondre à cette contrainte, un décaissement du 
terrain a d’abord été réalisé et un travail fin sur la 
topographie a été mené par le maître d’œuvre, avec 
l’appui des services techniques.  

La gestion des eaux pluviales de cette zone d’habitat 
collectif s’appuie sur une série de bassins enherbés et 
de bassins plantés qui assurent un volume de stockage 
de 90 m3. Sur ces derniers, les pentes des berges ont été 
stabilisées par la technique de fascinage et 3 strates de 
végétation ont été réalisées.  

Sur chaque niveau, un type de végétation adapté aux 
hauteurs d’eau a été implanté  (des roseaux en fond 
d’ouvrage pour leurs caractères fortement hygrophile, 
des espèces moyennement hygrophiles pour la strate 
intermédiaire et des graminées sur les parties hautes). 
La capacité de stockage du système est de 75 m3 et un 
dégrilleur a été installé en amont pour retenir les 
déchets emporté lors des ruissellements occasionnés 
par de fortes pluies. 

Le double avantage de ce chantier aura été d’une part 
d’obtenir un résultat adapté aux enjeux de gestion des 
eaux pluviales identifiés par les services techniques et 
conforme aux règles de l’art, et d’autre part  de 
permettre aux maîtres d’œuvre d’acquérir une 
connaissance plus précise de la technicité attendue et 
nécessaire pour des réalisations de bassins de stockage 
paysager.  

Si ces ouvrages nécessitent un entretien régulier, leur 
caractère paysager est indéniablement apprécié par la 
population. 

Le quartier de la Métare : 
Un reprofilage de talus pour un stockage paysager 

Conclusion 
Depuis qu’elle a acquis la compétence assainissement en 2011, la communauté d’agglomération de Saint 
Etienne s’est engagée dans une politique de gestion intégrée des eaux pluviales, tout en développant des 
réalisations innovantes dans le cadre de la rénovation de plusieurs quartiers au fort passé industriel.  

Par une volonté croisée des services techniques et d’aménageurs tel que l’EPASE, l’investissement dans des 
études techniques poussées et une communication continue, l’agglomération fait petit à petit évoluer les 
mentalités sur les avantages d’une gestion des eaux pluviales alternative au tout-tuyau.  

Ainsi, les communes la sollicitent de plus en plus sur l’instruction des permis de construire et les élus intè-
grent progressivement l’aspect « techniques alternatives » dans les projets d’aménagement de leur commu-
ne. 

Son zonage pluviale programmé pour 2014 sur l’ensemble du territoire permettra à Saint-Etienne Métropole 
d’avoir les outils réglementaires pour mener efficacement sa politique de développement et de pérennisa-
tion d’une gestion durable des eaux pluviales sur l’ensemble de son bassin versant. 




